
-à diminuer chez eux l'estime, l'autorité et la vénération qu'exige
la suprême dignité et la sainteté de la charge du Vicaire de
-Jésus-Christ que Nous occupons, malgré Notre indignité. Nous
voudrions qu'ils fussent témoins des hontes et des calomnies
-dont votre ordre très-illustre et les magistrats sacrés de l'Eglise
.sont à tout instant accusés, au grand détriment de leur admi-
nistration; des moqueries et des dérisions par lesquelles on
outrage les rites augustes 'et les intitutions de l'Eglise catholil
-que, de l'effronterie avec laquelle on profane les très-saints
mystères de la religion, et qu'ils vissent l'impiété et les hommes
athée devenus l'objet de pompes et de publiques démonstrations
d'honneur, quand au contraire on interdit les cérémonies reli-
gieuses et les processions que l'antique piété des Italiens a tou-
jours eu coutume de célébrer librement aux jours solennels.
Nous voudrions aussi qu'ils eussent connaissance des blasphê-
mes qui sont impunément proférés contre l'Eglise, tandis que
l'autorité publique feint de ne pas les entendre, dans la Cham-
bre des députés où l'on a présenté le projet criminel d'abattre
et d'attaquer l'Eglise même, où l'on a appelé sa liberté un prin-
cipe abominable et fatal, où l'on a soutenu que ses doctrines
étaient perverses et contraires à la société et aux mœurs, ou
enfin l'on a déclaré que sa force et son autorité sont pernicieu-
-ses pour la societé civile. Ces mêmes hérauts de Notre préten-
due liberté ne pourraient pas nier toutes ces occasions multiples>
continuelles, graves, réunies dans le but de corrompre l'impru-
dente jeunesse en enflammant ses passions et d'extirper jusqu'à
la racine la foi catholique de son cœur.

S'ils parcouraient enfin les rues de cette ville qui doit à la
-Chaire de Pierre d'être le siége et la tête de la religion, ils pour-
raient juger facilement si les temples élevés dans ces derniers
temps aux cultes dissidents, si les écoles de corruption partout
répandues, si tant de maisons de perdition établiès ça et là, si
enfin les spectacles honteux et obscènes offerts à la vue du
peuple constituent un tel état de choses qu'il soit.tolérable pour
celui qui,- à raison de la charge de son apostolat, doit et vou-
drait certainement parer à tant de maux; mais au contraire il.est privé de tous les moyens et de tous les secours, comme aussi
de tout exercice du pouvoir qui lui permette d'employer les
remèdes nécessaires, même pour un seul de ces maux si nom-
breux, et de porter secours aux ames qui courent à leur ruine.

Tel est, Vénérables Frères, l'état que Nous sommes obligé de
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